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Dépenses Prévisions 2024 Prévisions 2025

A / DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Achat de matières premières et fournitures consommables 17 000,00 17 200,00

Charges de fonctionnement 142 750,00 127 800,00

Charges de personnel (1) 480 686,25 466 294,38

Indeminités Président et Vice-présidents (2) 38 400,00 38 400,00

Impôts et taxes 8 000,00 8 000,00

Imprévus 2 140,00 1 000,00

Total 688 976,25 658 694,38

B / RECHERCHE APPLIQUEE

Recherche appliquée 31 000,00 31 000,00

Total 31 000,00 31 000,00

C / DEPENSES D'INTERVENTION

Nettoyage friches ostréicoles (Plastnet) 237 172,00 307 361,04

Service Qualité 257 229,27 271 137,05

Service Navigation 87 457,71 96 743,95

Service Economie Installation 134 998,72 139 264,63

Suivi sanitaire 159 000,00 161 500,00

Communication 219 498,34 198 833,33

Communication interne 12 000,00 12 000,00

Saumonards 1 600,00 1 618,30

Déchets professionnels 5 000,00 3 000,00

Entretien balisage filières 36 672,00 38 000,00

Participations diverses 2 000,00 2 000,00

Autres opérations 60 000,00 57 800,00

Total 1 212 628,04 1 289 258,30

D / OPERATIONS SPECIFIQUES

Mouillages Seudre 3 600,00 3 600,00

Total 3 600,00 3 600,00

E / PROVISIONS POUR RISQUES

Provisions pour risques CPO élevage, étiquettes, mouillages 12 000,00 12 000,00

Total 12 000,00 12 000,00

F / DEPENSES EN CAPITAL

Emprunts et intérêts d'emprunts 8 186,91 7 023,97

Total 8 186,91 7 023,97

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 1 956 391,20 2 001 576,65

Recettes Prévisions 2024 Prévisions 2025

A / PRODUITS SPECIFIQUES

Cotisations professionnelles obligatoires 392 700,00 396 060,00

Cotisations étiquettes 721 000,00 717 000,00

Cotisations dégustations 9 000,00 9 000,00

Entretien balisage filières 36 672,00 38 000,00

Mouillages Seudre 3 600,00 3 600,00

Autres 36 600,00 6 618,30

Rémunérations pour Services Rendus 382 000,00 332 000,00

Total 1 581 572,00 1 502 278,30

B / SUBVENTIONS PUBLIQUES

Opérations DPM 259 158,69 344 420,10

Opération Territoriale Aquacole 0,00 51 137,23

Innovation mytilicole 48 000,00 34 240,00

AOP Moules 48 000,00 10 500,00

Actions publicitaires 58 273,33 33 333,33

Total 413 432,02 473 630,66

C / VENTES

Ventes matériels et électricité 8 500,00 5 500,00

Total 8 500,00 5 500,00

D / PRODUITS DIVERS

Transfert de charges 20 000,00 20 167,69

Total 20 000,00 20 167,69

TOTAL GENERAL DES RECETTES 2 023 504,02 2 001 576,65

EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES 0,00

�	�����	�������	����������������	�
���
���������
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 07 avril 2025, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Marennes

et en visioconférence.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°2-2025 portant sur la CPO

Mytilicole.

DÉLIBÉRATION N°2-2025

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) mytilicole

production bouchots et filières en Charente-Maritime

Fait à Marennes, le 07/04/2025.

Le Président

Philippe MORANDEAUpp
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire production

2025 mytilicole” (C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir

notamment ses frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine

public maritime concédée dans le ressort géographique de la Charente-

Maritime aux fins de captage, élevage, affinage, dépôt, traitement ou

expédition de coquillages marins à l’exception des terre-pleins exondés.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 50 €

d’une part proportionnelle de 72 000 € répartis
sur les concessions mytilicoles ayant pour
assiette le nombre de points de productivité
concernant les BOUCHOTS et FILIERES détenus
en Charente-Maritime par l’exploitant

Article 3

Le nombre de points de chaque installation servant d’assiette à la C.P.O

prévue à l’article 3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La

Rochelle et Marennes à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine.

Article 4

Article 5

Le redevable de la C.P.O au titre de la concession concernée est le détenteur,

tel qu’il figure à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine, à l’acte de concession.

Article 6

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Article 6
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 07 avril 2025, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Marennes

et en visioconférence.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°3-2025 portant sur la CPO

élevage ostréicole.

DÉLIBÉRATION N°3-2025

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) élevage ostréicole

concessions domaine public maritime

Fait à Marennes, le 07/04/2025.

Le Président

Philippe MORANDEAU
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire 2025”

(C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir notamment ses

frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine

public maritime concédée dans le ressort géographique de la Charente-

Maritime aux fins de captage, élevage, affinage, dépôt, filières huîtres,

traitement ou expédition de coquillages marins à l’exception des terre-pleins

exondés.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 50 €

d’une part proportionnelle de 311 000 €

répartis sur les concessions ostréicoles ayant
pour assiette la superficie du terrain occupé
par l’exploitant et par filière détenue

Article 3

La superficie de chaque concession servant d’assiette à la C.P.O prévue à

l’article 3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La Rochelle et

Marennes à la date de publication de l’avis relatif à la présente délibération au

recueil des actes administratifs de préfecture de la Région Nouvelle

Aquitaine.

Article 4

Article 5

Le redevable de la C.P.O au titre de la concession concernée est le détenteur,

tel qu’il figure à la date de publication de l’avis relatif à la présente

délibération au recueil des actes administratifs de préfecture de la Région

Nouvelle Aquitaine, à l’acte de concession.

Article 6

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Article 6
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 07 avril 2025, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Marennes

et en visioconférence.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°4-2025 portant sur la CPO

expédition ostréicole (étiquette professionnelle).

DÉLIBÉRATION N°4-2025

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) expédition ostréicole

étiquettes professionnelles

Fait à Marennes, le 07/04/2025.

Le Président

Philippe MORANDEAUpp
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Article 1

Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis

d’huîtres conditionné dans un établissement du ressort géographique du CRC

Charente-Maritime et destiné à la consommation est muni d’une étiquette

professionnelle. Cette étiquette professionnelle est fixée de manière

apparente à l’extérieur du colis.

Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime.

Article 2

Les éléments de la marque sanitaire prévus par le règlement européen

853/2004 du 29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément

des établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou

des denrées contenant des produits d’origine animale sont imprimés sur

l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions

nécessaires.

Article 3

En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi

qu’à l’article 22 du décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les

modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisation

interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation

professionnelle. Cette cotisation est à la charge des ostréiculteurs-

expéditeurs du ressort territorial du CRC Charente-Maritime.

Article 4

Les étiquettes professionnelles concernant les huîtres à utiliser pour les

expéditeurs sont :

pour les colis d’un poids net inférieur à 10 kg :

modèle à une barre

pour les colis d’un poids net égal ou supérieur

à 10 kg : modèle à deux barres

Article 5

La cotisation professionnelle obligatoire est calculée sur la base du nombre

d’étiquettes professionnelles utilisées. Elle doit être acquittée par

l’expéditeur lors de la délivrance des étiquettes professionnelles par le CRC

Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A.

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5
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Article 6

Article 7

Etiquette 1 barre 0.0552 €

Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC

Charente-Maritime.

Les cotisations appliquées sur les étiquettes professionnelles huîtres sont les

suivantes (HT) :

Le CRC Charente-Maritime établit une estimation des tonnages

commercialisés par l’établissement concerné après enquête sur son activité.

Le montant HT de la cotisation est alors calculé sur la base de cette

estimation.

Cette cotisation, y compris la TVA, doit être acquittée dans le mois qui suit

l’envoi par le CRC Charente-Maritime d’un avis de la somme à payer. Cet avis

constitue une créance de droit privé que le CRC Charente-Maritime fera

valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils compétents.

Etiquette 2 barres 0.2760 €

Dans le cas où des expéditeurs d’huîtres expédient des colis :

sans étiquette professionnelle

avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis

avec des étiquettes déjà utilisées

ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire

frauduleusement le montant des cotisations professionnelles

due

Article 8

Les informations obtenues par le CRC Charente-Maritime dans le cadre de la

présente décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées

que pour l’établissement de statistiques et pour le calcul de la cotisation

professionnelle prévue à l’article 4.

Article 6

Etiquette 1 barre 0.0552 €

Etiquette 2 barres 0.2760 €

Article 7

Article 8
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 07 avril 2025, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Marennes

et en visioconférence.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°5-2025 portant sur la CPO

achat/revente moules et coquillages (étiquette

professionnelle).

DÉLIBÉRATION N°5-2025

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) achat/revente moules

et coquillages
étiquettes professionnelles

Fait à Marennes, le 07/04/2025.

Le Président

Philippe MORANDEAUpp
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Article 1

Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis de

moules (à l’exclusion des moules de bouchot) ou de coquillages, conditionné

dans un établissement du ressort géographique du CRC Charente-Maritime et

destiné à la consommation est muni d’une étiquette professionnelle. Cette

étiquette professionnelle est fixée de manière apparente à l’extérieur du

colis.

Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime.

Article 2

Les éléments de la marque sanitaire prévus par le règlement européen

853/2004 du 29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément

des établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou

des denrées contenant des produits d’origine animale sont imprimés sur

l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions

nécessaires.

Article 3

Les étiquettes professionnelles à utiliser par les expéditeurs sont :

pour les emballages d’un poids net inférieur

ou égal à 15kg : modèle à une barre

pour les emballages d’un poids net supérieur

à 15 kg : modèle à deux barres

Concernant les moules :

En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi

qu’à l’article 22 du décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les

modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisation

interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation

professionnelle expédition. Cette cotisation est à la charge des mytiliculteurs

expéditeurs et des expéditeurs de coquillages du ressort territorial du CRC

Charente-Maritime.

Article 4

pour tous les emballages : modèle unique

Concernant les coquillages :

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4
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Article 5

Article 6

La cotisation professionnelle obligatoire est calculée sur la base du nombre

d’étiquettes professionnelles utilisées. Elle doit être acquittée par

l’expéditeur lors de la délivrance des étiquettes professionnelles par le CRC

Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A.

Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC

Charente-Maritime.

Les cotisations appliquées sur les étiquettes professionnelles moules et

coquillages sont les suivantes (HT) :

Etiquette moule

1 barre
0.0360 €

Etiquette moule

2 barres
0.0983 €

Etiquette

coquillage

modèle unique

0.0612 €

Article 7

Dans le cas où des expéditeurs de moules ou de coquillages expédient des

colis :
sans étiquette professionnelle

avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis

avec des étiquettes déjà utilisées

ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire

frauduleusement le montant des cotisations professionnelles

due

Le CRC Charente-Maritime établit une estimation des tonnages

commercialisés par l’établissement concerné après enquête sur son activité.

Le montant HT de la cotisation est alors calculé sur la base de cette

estimation.

Cette cotisation, y compris la TVA, doit être acquittée dans le mois qui suit

l’envoi par le CRC Charente-Maritime d’un avis de la somme à payer. Cet avis

constitue une créance de droit privé que le CRC Charente-Maritime fera

valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils compétents.

Article 5

Article 6

Etiquette moule

1 barre

Etiquette moule

2 barres

Etiquette

coquillage

modèle unique

0.0360 €

0.0983 €

0.0612 €

Article 7
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Article 8

Les informations obtenues par le CRC Charente-Maritime dans le cadre de la

présente décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées

que pour l’établissement de statistiques et pour le calcul de la cotisation

professionnelle prévue à l’article 4.

Article 8
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Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de

l’agriculture et de la pêche et notamment ses articles 88 &

89,

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la

codification de la partie réglementaire du livre IX du code

rural et de la pêche maritime notamment son article R 912-

114,

Vu la réunion du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime du 07 avril 2025, dont

les membres dûment convoqués se sont réunis à Marennes

et en visioconférence.

Les membres du Conseil du Comité Régional de la

Conchyliculture Charente-Maritime décident à l’unanimité

d’adopter la délibération n°14-2025 portant sur la CPO

DEGUSTATION.

DÉLIBÉRATION N°14-2025

portant sur la Cotisation Professionnelle
Obligatoire (CPO) DEGUSTATION

Fait à Marennes, le 07/04/2025.

Le Président

Philippe MORANDEAUpp
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Article 1

Article 2

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation

professionnelle dénommée “Cotisation Professionnelle Obligatoire 2025”

(C.P.O) pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir notamment ses

frais de fonctionnement.

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant conchylicole pratiquant l’activité

de dégustation dans le ressort géographique de la Charente-Maritime.

Article 4

Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle doit être

acquittée dans le mois qui suit l’envoi d’un avis individuel de paiement

adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, une pénalité de retard de 10% sera

appliquée.

Cette C.P.O est composée :

d’une part fixe d’un montant de 150 €

Article 3

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4
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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2025-04-15-00001

2025-6  Arrete-zonal-nutrition-animale
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00003

Arrêté portant délégation de signature dans les
domaines de la jeunesse, de l'éducation populaire,

de la vie associative, de l'engagement civique et des
sports à Madame Valérie BAGLIN-LE GOFF, rectrice

de l'académie de Limoges
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00006

Arrêté portant délégation de signature dans les
domaines de la jeunesse, de l'éducation populaire,

de la vie associative, de l'engagement civique et des
sports à Monsieur Frédéric PERISSAT, recteur de

l'académie de Poitiers
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00004

Arrêté portant délégation de signature, en matière
d'administration générale, dans les domaines de la

jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie
associative, de l'engagement civique et des sports
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00007

Arrêté portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire à Madame Sarah
ONILLON, déléguée régionale académique du

budget et des finances
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00005

Arrêté portant subdélégation de signature, en matière
d'ordonnancement secondaire, dans les domaines de

la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie
associative, de l'engagement civique et des sports
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